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ARTICLE 1 : Généralités 
 

La plateforme de formation à distance i-Concours, gérée et alimentée par Sciences Po Bordeaux, a vocation à héberger des espaces 

de préparation aux concours d’accès aux différentes fonctions publiques (État, hospitalière, territoriale). 

Chaque espace de préparation est organisé en modules de formation, correspondant aux principales épreuves d’admissibilité et 

d’admission des différents concours, ou en modules transversaux dispensant des savoirs et compétences utiles pour la préparation 

à différents types d’épreuves. Les modules de formation sont accessibles de manière indépendante ou cumulative selon les 

modalités d’inscription retenues. 

Les modules de formation fonctionnent selon des séquences définies, faisant se succéder un temps d’auto-apprentissage, à travers 

des ressources variées mises à votre disposition, et un temps de validation des acquis, à travers des devoirs corrigés. 

Au-delà des supports de formation via la plateforme web, des temps de regroupement facultatifs en visioconférence peuvent être 

organisés, afin de parfaire la préparation des candidats. La préparation des épreuves orales propose également l’exercice de 

simulation devant un jury à distance [lors de l’utilisation d’une visioconférence : se munir d’un micro-casque]. 

Le modèle pédagogique d’i-Concours repose donc sur un schéma multimodal et complet associant : 

▪ Des temps de formation en ligne stricto sensu (cours et conférences podcastés, documents à télécharger, espaces 

d’échange et de soutien en ligne, via des forums) ; 

▪ Des temps de formation à distance sur un mode plus “traditionnel” (devoirs passant par un échange de copies avec les 

enseignants-tuteurs). 

Les préparations sont de durée variable selon les concours préparés et les modules choisis. Comme tout programme de formation 

en ligne, les modules de formation i-Concours nécessitent de la part des candidats une réelle capacité d’organisation dans le travail 

et une solide motivation sur la durée. 

Les préparations délivrées sur la plateforme i-Concours ne sont pas diplômantes. Elles visent à permettre aux participants de 

préparer dans les meilleures conditions les concours présentés, qui sont in fine les seuls critères de validation de la formation. 

Néanmoins, sur demande motivée, un relevé de notes et/ou une attestation de participation au programme pourront être délivrés. 

ARTICLE 2 : Contenus et limites des prestations 
 

Les contenus pédagogiques des espaces de préparation sont de 5 types principaux : 

 
▪ Des supports et ressources pédagogiques à consulter et/ou télécharger 

▪ Des exercices d’auto-évaluation 

▪ Des exercices d’application (devoirs) accompagnés de corrections personnalisées 

▪ Un accompagnement régulier via des forums dédiés 

▪ Des temps d’échanges en visioconférence 

 
1. L’accompagnement régulier 

 
Un accompagnement régulier des participants par les enseignants intervenant dans chaque module est assuré, selon trois 

modalités. Cette préparation est un effort individuel, cependant l’équipe pédagogique, expérimentée dans l’accompagnement de 

personnes préparant les concours, mise aussi beaucoup sur le collectif. 

▪ Le forum : il existe un forum dans chaque module de formation, généralement dédié aux échanges méthodologiques et 

au suivi des devoirs. Le forum est conçu comme un lieu d’échange privilégié entre participants et enseignants. Les 

enseignants interviennent ainsi régulièrement sur les forums pour répondre aux questions posées ou pour diffuser des 

informations complémentaires aux contenus proposés par ailleurs. Cependant, participants sont invités à s’impliquer 

dans l’alimentation des forums afin de favoriser la construction d’une dynamique collective. Les forums doivent devenir 

des lieux d’échanges entre participants et de valorisation des expériences et conseils de chacun. De ce fait, la consultation 

régulière des forums est très fortement conseillée et la participation aux échanges sur les forums est illimitée. Des 

notifications seront automatiquement envoyées par courriel pour informer de la publication de nouveaux contenus. 

NB. L’utilisation des forums sur i-Concours est exclusivement réservée à des échanges relatifs à la préparation aux concours, et  

soumises aux règles classiques de la « netiquette ». Ces règles élémentaires seront rappelées dans l’introduction de chaque forum 

et les enseignants auront toute latitude pour modérer les forums en modifiant ou supprimant des contenus jugés inadéquats. 
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▪ La messagerie personnelle de la plateforme : afin d’interagir directement avec son enseignant-référent et poser les 

questions qui n’auraient pas trouvé réponse, chaque participant dispose d’un crédit de 15 messages personnels par 

module de formation. Cette limitation vise à garantir un traitement équitable entre les participants en limitant le risque 

de sur-sollicitation de l’enseignant au profit de quelques participants. 

▪ Les rencontres en visioconférence : elles permettent d’introduire les contenus du module ou offrent la possibilité de 

s’approprier les détails du cours via des échanges entre pairs et avec l’enseignant. Ces échanges collectifs, temps de 

questions-réponses, sont aussi des moments de partages d’expériences et entretiennent la motivation commune. Les 

rencontres en visioconférence sont enregistrées et déposées pour que les participants n’ayant pas pu se rendre 

disponibles puissent les visionner. 

2. Des supports et ressources pédagogiques à consulter et/ou télécharger 

 
Les supports et ressources pédagogiques sont de nature variable selon les modules de formation. Les supports peuvent être de 4 

grands types : 

▪ Des documents à télécharger (dossiers de lecture, éléments de corrigés, informations relatives au concours, PDF des 

diaporamas annotables, …) le plus souvent au format PDF. 

 La lecture de ce type de document nécessitera l’utilisation de logiciels gratuits du type Adobe Reader, généralement livrés e n 

standard sur les ordinateurs actuels. 

▪ Des “capsules” rich-media, associant une captation vidéo et un support de type PowerPoint, seront généralement 

utilisées pour diffuser les éléments de base de la méthodologie. Ces “capsules”, d’une durée moyenne d’une dizaine de 

minutes, permettront de faire le point sur les principaux aspects méthodologiques d’une épreuve donnée. Elles vous 

permettront d’avancer à votre rythme dans la compréhension des règles méthodologiques liées à chaque exercice. 

 Ces capsules vidéo, pour être confortablement visionnées, nécessitent un équipement informatique raisonnablement 

performant et une connexion internet d’un débit suffisant. En cas de difficultés à consulter ces ressources, prévenez le 

support technique i-Concours (cf. Article 3). 

▪ Des podcasts audio ou vidéo de conférences proposés dans le cadre d’interventions en présentiel à Sciences Po Bordeaux 

pourront être mises à votre disposition à titre de compléments de connaissances sur des thématiques données entrant 

dans le champ du concours. 

  De même, en cas de difficultés à consulter ces ressources, prévenez le support technique i-Concours (cf. Article 3). 

▪ Des séquences d’apprentissage scénarisées, sous forme de sites web dédiés vous permettant d’approfondir et de tester 

vos connaissances. 

3. Des exercices d’auto-évaluation 

 
Différents exercices d’auto-évaluation sont à votre disposition. De nature variable en fonction des modules proposés, ils peuvent 

prendre la forme de QCM, de questions à réponse ouverte courte, ou d’autres types d’exercices (cartes heuristiques, plans détaillés, 

…). Ces différents exercices sont réalisables directement en ligne et permettent la mémorisation et la validation des connaissances 

abordées. 

4. Des devoirs accompagnés de corrections personnalisées 

 
Une série de devoirs vous est proposée dans chaque module préparant à une épreuve écrite. Le nombre de devoirs est variable 

selon les modules de formation. Les sujets et/ou dossiers peuvent éventuellement être issus d’annales du concours ou être conçus 

spécifiquement pour les besoins de la formation. Ils sont en tout état de cause toujours au gabarit du concours visé afin de vous 

permettre une préparation optimale et en rapport avec vos objectifs. 

Contrairement aux séquences méthodologiques, pour lesquelles le rythme de progression et de consultation des ressources est 

libre, les devoirs sont organisés selon un calendrier pré-établi, diffusé dès le démarrage de la formation. Afin de faciliter les 

échanges entre participants et correcteurs, il est important de respecter ce calendrier. 

Le calendrier indique : 

▪ La date à partir de laquelle il est possible de télécharger le sujet/dossier de l’exercice sur la plateforme, 

▪ La date limite de dépôt de la copie manuscrite au correcteur au format PDF sur la plateforme, 

▪ La date limite de retour de la copie corrigée par le correcteur (les copies sont corrigées directement sur la plateforme, 

accompagnées du détail de la note dans une grille d’évaluation et identifient les points forts et axes d’amélioration). 

Outre la correction individualisée des travaux, des corrigés-types et éventuellement des documents complémentaires pourront 

être mis à disposition. De « bonnes copies » seront, après anonymisation, également mises à la disposition de l’ensemble des 

participants à titre d’illustration. 
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ARTICLE 3 : Modalités administratives 
 
Les modalités d’annulation et de résiliation du présent règlement sont la transposition des dispositions du règlement des exonérations de 
l’Institut disponible sur son site internet. En cas de conflit de texte, ledit règlement des exonérations prime.  
 

1. Inscription 
 
Les plaquettes de préparation contiennent toutes les informations pratiques et spécifiques à chaque formation permettant aux candidats de 
prendre connaissance de ces formations et de s’y inscrire. 
La procédure d’inscription via la plateforme dédiée y est expliquée étape par étape. 
 
Chaque préparation dispose d’un nombre de place limité et variable. De ce fait, l’inscription à cette préparation est ouverte jusqu’à atteinte 
de la limite de places.  
 
L’inscription devient effective dès le premier paiement ou dès validation et signature de la convention de préparation. L’étape de pré-
inscription avant validation de ces prérequis ne permet pas l’accès aux modules de formation. Par ailleurs, la pré-inscription ne réserve pas 
une place dans la préparation, seule l’inscription définitive le permet.  
 
Le participant inscrit, considéré comme usager de l’établissement, consent à respecter le contenu du présent document ainsi que les 
textes règlementaires applicables dans l’Institut (disponibles sur le site internet). À ce titre, le participant consent à ne pas diffuser, sans 
l’autorisation expresse, le contenu des préparations ainsi qu’à ne pas diffuser les codes d’accès remis au terme de la procédure 
d’inscription. 
En cas de manquement aux obligations du présent règlement de formation ou de tout autre disposition règlementaire, l’Institut se réserve 
la possibilité de suspendre voire de retirer le participant des préparations. Même sanctionné, le participant sanctionné reste redevable du 
versement de l’entièreté des sommes liées aux préparations où celui-ci était inscrit. 
 
 

2. Tarification et paiements 
 
Les tarifs des différentes préparations sont détaillés dans les plaquettes et sur le site d’inscription. Chaque préparation s’articule autour de 
plusieurs modules aux tarifs distincts.  
L’administration des préparations se réserve le droit de proposer des rabais sur le total pour des sélections de plusieurs modules à une 
même formation. Cela est alors détaillé dans la plaquette. 
 
Comme indiqué dans les plaquettes de préparation, le paiement de l’inscription peut se faire directement par le participant concerné ou via 
une convention de préparation avec l’organisme responsable de la préparation de l’intéressé. 
 
Dans le premier cas, le participant règle directement les sommes demandées à l’étape du paiement pendant l’inscription. 
Dans le second cas, le règlement est effectué uniquement par son établissement une fois la convention validée et signée par 
l’administration de la formation.  
 
Le paiement direct par le participant octroie la possibilité pour celui-ci de fractionner dans le temps ses versements. Un maximum de 3 
versements est autorisé. Le premier versement est dû dès la procédure d’inscription. Chaque versement est espacé de 30j. Le participant 
choisissant cette possibilité est engagé à régler les sommes dues dans un délai de 15 jours calendaires après la date d’échéance de son 
versement.   
 
L’Institut se réserve la possibilité de suspendre les droits d’accès à la plateforme pour le participant en cas de manquement à ses 
obligations de paiement. Cette suspension est précédée d’un courrier rappelant ses obligations et toutes les informations relatives à celui-
ci. 
Le participant sanctionné reste redevable du versement de l’entièreté des sommes liées aux préparations où celui-ci était inscrit. Ainsi, en 
cas de refus avéré de paiement, l’établissement mettra en œuvre toute mesure permettant le recouvrement de ces sommes. Ainsi, en cas 
de refus avéré de paiement, l’établissement mettra en œuvre toute mesure permettant le recouvrement de ces sommes.  
 
 

3. Remboursement 
 
Après inscription, le participant dispose d’un délai légal de rétraction de 14 jours. Le participant peut annuler son inscription jusqu’à sa 
première connexion à la plateforme en ligne, même après l’ouverture des modules. De fait, l’utilisation des identifiants permettant la 
connexion à la plateforme de préparation entraîne la perte du droit légal de rétraction et empêche le remboursement des sommes versées.  
 
Au-delà de ces 14 jours, une annulation de l’inscription peut être demandée si aucune connexion à la plateforme n’a été effectuée, même 
après ouverture des modules.  
 
L’annulation entraîne le remboursement de l’intégralité des sommes versées. 
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4. Mention légales et droit de recours 

 
Dénomination sociale : Institut d’Études Politiques de Bordeaux – 11 allée Ausone – 33607 Pessac Cedex – SIRET : 193 301 926 00039 
 
Pour tout recours, l’intéressé pourra l’adresser aux coordonnées indiquées plus haut et au tribunal compétent : 

- Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet – 33000 Bordeaux)  
- Tribunal Judiciaire de Bordeaux (30 rue des Frères Bonie – 33000 Bordeaux) 

 

ARTICLE 4 : Assistance 
 

Une assistance informatique et administrative est à la disposition des participants à travers un « guichet électronique unique » à 

l’adresse : i-concours@sciencespobordeaux.fr 

Afin de faciliter le traitement des requêtes, précisez dans l’intitulé du message si le besoin est d’ordre : 

▪ TECHNIQUE : l’assistance informatique par messagerie électronique recouvre tout renseignement concernant le 

fonctionnement de notre site et les éventuels problèmes d'identification (ou perte de mot de passe) ou de 

fonctionnement du Forum et de la messagerie interne à la plateforme. 

▪ ADMINISTRATIF : l’assistance administrative recouvre les éventuels problèmes d'accès à des contenus et d'information 

sur les calendriers des évaluations. 

Pour toute question afférente à un module de formation spécifique, ou relative à un aspect pédagogique, contactez en premier 

lieu le formateur via la messagerie personnelle de la plateforme ou via un des forums mis à disposition au sein du module de 

formation concerné. Des aides et assistances contextuelles sont par ailleurs à disposition au sein des différents modules de 

formation. 

Par ailleurs, afin d’inscrire notre offre de formation dans un processus d’amélioration en continu, et vous garantir les meilleures 

chances de succès, une évaluation de la qualité de la prestation offerte vous sera proposée au terme du programme. Merci d’y 

prendre part. 
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